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Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et
des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'état des lieux des modalités de détection et de
prise en charge des enfants souffrant d'autisme, ainsi que l'accompagnement des familles concernées. La
question concernant les services mis en place auprès des enfants souffrant d'autisme a été au cœur d'une
grande attention ces dernières années. Cela est constaté dans de nombreux rapports, alertes et témoignages
concernant le retard du diagnostic des troubles du spectre autistique. Selon l'association Actions pour l'autisme
Asperger, en 2022, environ 100 000 enfants et adolescents, étaient sans diagnostic. De plus, un rapport de la
Haute autorité de santé, en 2023, a souligné qu'il y a un délai d'attente de 3 ans minimum dans les
établissements agréés. Un témoignage des parents d'un enfant atteint d'autisme publié sur France Info, en
2023, pointe un diagnostic établi à 4 ans mais une intégration de leur fils dans une classe spécialisée qu'à ses 6
ans, sans aucune intervention éducative entre temps. Il en résulte que des progrès restent à faire afin de
garantir un diagnostic précoce pour que l'enfant se familiarise avec son environnement grâce à un
accompagnement adapté. Une loi adoptée en novembre 2024 prévoit l'ouverture, d'ici la rentrée 2027, d'au
moins un dispositif spécifique dédié à la scolarisation en milieu ordinaire des élèves présentant des troubles du
neuro-développement dans chaque circonscription académique. Au regard de ces différents éléments, il lui
demande quand le ministère communiquera un constat objectif des insuffisances et succès dans la prise en
charge des enfants atteints d'autisme - notamment concernant les retards de diagnostic et le manque de places
en structures spécialisées - ainsi que les modalités d'un remboursement rétroactif de la prise en charge, par les
familles, des différents frais nécessaires à l'établissement du diagnostic associé.
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